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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1 fait du Territoire de santé, déjà défini dans le code de la santé publique, l’échelon de 
référence de l’organisation locale de la politique de santé. Le Conseil territorial de santé (CTS) en 
est l’organe de gouvernance. Il définit et met en œuvre le Projet territorial de santé.
Or, tous s'accordent à dire que la création des CTS va alourdir le travail administratif des 
professionnels de santé, sachant qu'ils sont déjà débordés... 
Par ailleurs, on ne peut que regretter le caractère flou de ce dispositif.
Enfin, on ne comprend pas bien en quoi la création de ce nouvel organe permettrait de lutter contre 
les déserts médicaux ; véritable urgence à laquelle il convient de répondre de façon pragmatique et 
efficace en rendant plus attractif les pressions de santé. 
C'est pourquoi, il convient de supprimer cet article.


